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Promouvoir le rendez-vous post permis 

 

Nous vous informons de l’existence de la formation :  « Post-Permis » par un affichage à l’intérieur du bureau. 
 

 
 
Cette formation aura pour but notamment de réduire la durée de la période probatoire à l’issue de l’obtention 
de votre permis B. 
 
Tous les renseignement sont disponibles à l’accueil. 


